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Une fois déterminés, les prix de vente, non compris les
taxes du gaz sur le marché national pour l'année civile
concernée sont notifiés par l'autorité de régulation des
hydrocarbures.

Un prix identique, non compris les taxes, est appliqué
par le producteur de gaz à l'approvisionnement de tous les
clients éligibles et non éligibles du marché national. Les
clients éligibles s'adressent pour leur raccordement au
gestionnaire du réseau de transport du gaz défini par la
loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422 correspondant au
5 février 2002 sur l'électricité et la distribution du gaz par
canalisation et sont soumis aux dispositions de ses articles
65 et 68.

Les opérateurs visés dans la loi n° 02-01 du 22 Dhou
El Kaada 1422 correspondant au 5 février 2002 portant loi
sur l'électricité et la distribution du gaz par canalisation
appliquent les tarifs du gaz aux clients tels que définis
dans ses articles 100 et 103.

Art. 11. — Le ministre chargé des hydrocarbures veille
à la valorisation optimale des ressources nationales
d'hydrocarbures.

Il est chargé de proposer la politique en matière
d'hydrocarbures et de la mettre en œuvre après son
adoption.

Le ministre chargé des hydrocarbures introduit les
demandes d'approbation des contrats de recherche et/ou
d'exploitation qui sont approuvés par décret pris en
conseil des ministres.

Art. 12. — Il est créé deux agences nationales
indépendantes dotées de la personnalité juridique et
de       l'autonomie financière dénommées agences
hydrocarbures:

— une agence nationale de contrôle et de régulation des
activités dans le domaine des hydrocarbures ci-après
désignée " autorité de régulation des hydrocarbures ".

— une agence nationale pour la valorisation des
ressources en hydrocarbures ci-après désignée
" ALNAFT ".

Les agences hydrocarbures ne sont pas soumises aux
règles applicables à l'administration notamment en ce qui
concerne leur organisation, leur fonctionnement et le
statut du personnel qui y exerce.

Les agences hydrocarbures tirent leurs ressources
conformément à l'article 15 de la présente loi.

Elles disposent d'un patrimoine propre.

La comptabilité des agences hydrocarbures est tenue
sous la forme commerciale. Elles doivent dresser un bilan
propre. Elles sont soumises au contrôle de l'Etat
conformément à la réglementation en vigueur.

Elles sont régies par les règles commerciales dans leurs
relations avec les tiers.

Chaque agence hydrocarbures est dirigée par un comité
de direction.

Pour mener à bien sa mission, le comité de direction
s'appuie sur des directions spécialisées. 

L'agence  est  dotée  de  commissaires  aux  comptes
pour le contrôle et l'approbation des comptes de
l'agence,  désignés conformément à la réglementation en
vigueur.

Le comité de direction est composé d'un président et de
(5) directeurs nommés par décret présidentiel, sur
proposition du ministre chargé des hydrocarbures.

Le comité de direction jouit des pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de chaque agence hydrocarbures
et faire autoriser tout acte et opération relatifs à sa
mission.

Les délibérations du comité de direction ne sont
validées qu'avec au moins la présence de (3) membres
dont le président.

Les délibérations sont adoptées à la majorité simple des
membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du
président est prépondérante.

Le président du comité de direction assure le
fonctionnement de l'agence hydrocarbures concernée et
assume tous les pouvoirs nécessaires, notamment en
matière:

— d'ordonnancement ; 

— de nomination et de révocation de tous employés et
agents ;

— de rémunération de personnel ;

— d'administration des biens sociaux ;

— d'acquisition, d'échange ou d'aliénation des biens
meubles ou immeubles ;

— de représenter le comité devant la justice ;

— d'accepter la main levée d'inscriptions ;

— de saisie ; 

— d'opposition et d'autres droits avant ou après
paiement ;

— d'arrêt d'inventaire et de comptes ;

— de représenter l'agence dans les actes de la vie civile.

Le président peut subdéléguer sous sa responsabilité
tout ou partie de ses pouvoirs.

La rémunération du président et des membres du comité
de direction est fixée par voie réglementaire. Le système
de rémunération du personnel de chaque agence est défini
par le règlement intérieur de chaque agence.

La fonction de membre du comité de direction est
incompatible avec toute activité professionnelle, tout
mandat électif national ou local, tout  emploi public et
toute détention, directe ou indirecte d'intérêts dans une
entreprise du secteur des hydrocarbures.

Tout membre du comité de direction exerçant une des
activités mentionnées ci-dessus est déclaré démissionnaire
d'office, après consultation du comité de direction par
décret présidentiel. 


